
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

033 - BRANCHES DES BOISSONS & INSTITUTS AGRICOLES 
 

(Convention nationale 1513 des activités de production des eaux embouteillées, des boissons rafraîchissantes sans alcool et de bière du 24 mai 1988, 
 convention nationale 1536 des distributeurs conseils hors domicile, - ex entrepositaires grossistes de bières, d’eaux minérales et de table, de 

boissons gazeuses ou non gazeuses, de boissons aux jus de fruits, de sirops, de jus de fruits, de boissons lactées et de gaz carbonique de France - 
des 15 décembre 1971 & 21 novembre 1988, 

conventions d’entreprise 5608 d’Arvalis institut du végétal, 5614 de l’institut de l’élevage & 5590 d’OPCALIM) 
 

 
CATÉGORIE  

ACEMO 

PRODUCTION  EAUX  
& BOISSONS  

SANS ALCOOL  

DISTRIBUTEURS 
CONSEILS  

EN BOISSONS 

ARVALIS 
INSTITUT 
VÉGÉTAL 

INSTITUT 
ÉLEVAGE  

OPC 
ALIM 

FILIÈRE  NIVEAU - 
ÉCHELON 

FILIÈRE  NIVEAU - 
ÉCHELON 

CATÉGOR. CATÉGOR.  COEFF. 

 1 - Ouvrier 
professionnel 
- Agent 
d'embouteillage 
- Cariste 
 (personnel d'entretien 
inclus) 

I-1, I-2, I-3, 
II-1 

- Logistique-distrib. 
   (gardiens exceptés) 

I-1, I-2 Aide  
technique 2 

  

OUVRIERS 2 II-2, II-3 - Qualité 
 

I-3, II-1 Aide  
technique 1 

  

 3 III- 1, III-2, 
 III-3 

 II-2, II-3 Agent techn 3   

 1 - Secrétariat  
- Comptabilité 

I-1, I-2, I-3, 
 II-1 

- Administration  
  (gardiens inclus) 

I-1, I-2 Employé 
administratif 3 

 24 - 28 

EMPLOYÉS 2  II-2, II-3 - Commerciale I-3, II-1 Employé 
administratif 2 

 30 - 34 

 3  III-1, III-2, 
 III-3 

 II-2, II-3 Employé 
administratif 1 

EMP 36 - 44 

 1 - Ensemble IV-1, IV-2 - Toutes filières III-1, III-2 Agent de 
maîtrise 

AS, TK 48 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2  V-1, V-2  III-3, IV-1 Agent techn 2, 

Cadre moy. 3 
AC, TC 50 

 3  V-3  IV-2, IV-3 Agent techn 1, 

Cadre moy. 2  
AP, TP 54 

 1 - Ensemble VI-1, VI-2,  
VI-3 

- Toutes filières V-1, V-2 Ingénieur 3,  

Cadre moy. 1  
CE, CP 56 -60 

CADRES 2  VII-1, VII-2, 
VII- 3 

 V-3, VI-1 Ingénieur 2   RP 62 - 64 

 3  VIII- 1, VIII- 2,  
VIII- 3 

 VI-2, VI-3 Ingénieur 1, 
Cadre sup. 

RPG 68 - 88 

 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  Eaux & boissons sans alcool: Le personnel de niveau I à III des filières Ouvrier professionnel, Agent d’embouteillage 
et cariste (personnel d’entretien inclus). Distributeurs conseils: Le personnel de niveau I et II des filières Logistique-distribution 
(gardiens exceptés) & Qualité. ARVALIS-institut du végétal: Les aides techniques 1 & 2 et les agents techniques 3. Emplois type: 
approvisionneur, boucheur, cariste, caviste, chauffeur, conditionneur, conducteur, coursier, dépanneur, emballeur, homme de 
ménage, livreur, machiniste, magasinier, manœuvre, manutentionnaire, mécanicien, menuisier, personnel de nettoyage, porteur, 
préparateur, réceptionnaire, ripeur, siropier, soutireur, tonnelier, etc.  

 

• Employés: Eaux & boissons sans alcool: Le personnel de niveau I à III des filières Secrétariat (personnel d'entretien exclu) et 
Comptabilité. Distributeurs conseils: Le personnel de niveau I et II des filières Administration (gardiens inclus) et Commerciale. 
ARVALIS-institut du végétal: Les employés administratifs. Institut de l’élevage: Le personnel de catégorie E. OPCALIM:  Le 
personnel de coefficient 24 à 44. Emplois type: aide comptable, caissier, commis ou employé administratif, facturier, gardien, 
hôtesse, secrétaire, standardiste, télévendeur, vendeur qualifié ou non qualifié, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Eaux & boissons sans alcool: Le personnel de niveau IV & V. Distributeurs conseils: Le personnel 
de niveau III et IV. ARVALIS-institut du végétal: Le personnel agent de maîtrise, agent technique 1 & 2 et cadre moyen 2 & 3. 
Institut de l’élevage: Le personnel de catégorie A et T. OPCALIM:  Le personnel de coefficient 48 à 54. Emplois type: animateur 
de ventes, assistant ou attaché administratif, commercial ou d'exploitation, chef d'entrepôt, d'équipe ou de rayon, comptable 
qualifié, délégué commercial, marchandiseur, programmeur, responsable, technicien, etc.   

 

• Cadres: Eaux & boissons sans alcool: Le personnel de niveau VI-1 à VIII-3. Distributeurs conseils: Le personnel de niveau V 
et VI. ARVALIS-institut du végétal: Le personnel ingénieur, cadre moyen 1 & cadre supérieur. Institut de l’élevage: Le 
personnel de catégorie I. OPCALIM:  Le personnel de coefficient 56 à 88. On inclura les cadres de direction dans tous les cas. 


